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Chambre des Iteprésentants. 

SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE lB-44. 

-- 
DÉVELOPPE.IJJENTS de la proposition. de loi de M. Y1mHAEGEN, -portont 

modïfication. des droits d'enreqistremens 1relat1fs au ai donations entre-vifs 
a titre gratuit. 

MESSIEURS, 

La loi du 22 frimaire an VII, sur· l'enregistrement I qu'un savant juriscon 
sulte :M. Troplong) cite pour la meilleure ou plutôt la seule bonne entre toutes 
les lois fiscales, a établi un droit proportionnel sur les obligations, libérations. 
eondarnnut ions, collocations ou liquidations de sommes et valeurs et pour toute 
transmission de propriété 1 <l'usufruit ou de jou issance de biens meubles et 
immeubles, soit entre-vifs, soit par décès (art. -4). Ce droit est perçu sur la 
valeur, et les quotités en sont fixées par l'art. 69. 

Les art. 14 et 15 déterminent la valeur de la propriété, de l'usufruit et de 
la jouissance des biens meubles et immeubles pour la liquidation et Je paiement 
du droit proportionnel. 

L'art. 59 dispose qu'aucune autorité publique, ni la régie, ni ses préposés, 
ne peuvent accorder de remise ou modération des droits établis par celte loi 
et des peines encourues, ni en suspendre ou faire suspendre le recouvrement, 
sans en devenir personnellement responsable. 

L'art. 70 donne la nomenclature des actes qui doivent être enrer,istrés en 
debet ou gratis et de ceux qui sont exempts de cette formalité. 

La loi du 22 frimaire an VII n'établissait aucun privilége , et toutes les 
transmissions de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et 
immeubles, soit entre-vifs ou à titre onéreux, soit par décès, n'importe à qui 
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elles profilaient, furent soumis à un droit proportionnel d'enregistrement, 
impôt qui ne trouve sa source que dans la mu talion du droit de propriété, 
dans son passa3·c <l'une tête sur un autre. 

Le gouvernement voulant faciliter les donations en faveur des pauvres et 
des hôpitaux, une loi <lu 7 pluviôse an XH a modéré les droits sur ces dona 
tions à 11n franc pou1· l'ewregistrement et à nn franc pour la transcription, 
c'est-à-dire, à u u droit fiœo de deux francs; déjà, d'après un arrêté du Ier bru 
maire même année, les donations en faveur des hospices n'étaient assujetties 
qu'à un droit fixe d'enregistrement de un franc. 

Un décret du 18 février 1809 veut, art. 11, qu'il ne soit perçu pour l'enregis 
trement des actes de donations, leas, ou acquisitions léya,lement faites, en faveur 
des conurégations hospitalières, qu'un droit fixe de un franc, et un décret du 
30 décembre 1800 contient une disposition semblable pour les dons et leas faits 
au profit des fab •. iques des églises. Enfin, d'autres exceptions spéciales furent 
établies par les décrets du 15 novembre et du 6 novembre 1813. 

Les dons de l'espèce n'étaient pas autant favorisés sous l'ancien régime. On 
percevait un droit d'anwrt1:ssement qui, dans beaucoup de cas, s'élevait au 
cinquième de la valeur des biens ou 20 p. 0/0• ( Voyez BosQUET, uerbo Amortisse 
ment). 

Un arrêté du conseil du 21 janvier 1838, établissait ou renouvelait des 
exceptions qui s'appliquaient plus particulièrement aux hôpitaux el aux maisons 
et écoles <le charité, lorsque les biens devaient être employés au logement, à la 
subsistance et au soulagement des pauvres, ou à l'instruction gratuite de fa 
Jeu11esse. 

La loi du 27 <lécembl'e1Ul7aélahli qu'il sera perçu,àlitrededroildesucces 
sion, un impôt sur la valeur de tout ce qui sera recueilli ou acquis dam; la 
succession d'un habitant de ce royaume décédant après le 31 décembre 1817, 
et, à titre de droit de mutation , un impôt sur la valeur des biens immeubles 
situés dans le royaume, recueillis ou acquis en propriété ou en usufruit par le 
décès de quelqu'un qui n'y est pas réputé habitant et décédant après le 
31 décerubr HH7. (Art. 1er.) 

L'art. 17 fixe la quotité de droit de succession et de mutation par décès, 
d'après le Jeg,,é de parenté qui existe entre le défunt et ses héritiers lé3ataires 
ou donataires. 

Celle loi qui nous résit encore aujourd'hui, sauf l'abolition de l'art. 13, 
n'établit aucune exception ou privilége en faveur des établissements publics, 
corporations ou con3régations quant à l'application el au paiement du droit de 
succession, el dès-lors les exceptions introduites en faveur de certains établisse 
monts, lorsqu'il s'asit de transmissions de propriété, d'usufruit ou de jouissance 
de biens meubles el immeubles entre-vifs à Litre gratuit , constituent <les ano 
malies qu'il est urgent de faire disparaître. 

Déjà le roi Guillaume, par sou arrêté du 31 mars 1820, avait pris une mesure 
administrative pour meure fin à un privilége que repousse le principe de la 
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loi du 27 décembre lBl 7 1 eu attendant qu'il pùl être procédé pnr la l1feislalure 
ù la révision des dispos il ious existantes sur cette matière. 

Voici cet nrrèll.; : 

(< Considérant que, scion les disposit ions lét~islativrs encore c11 vigmur, les 
>> donations entre-vifs aux étnblisseuieuts d'ér,-lisc et de charité sont ex c.uptes 
>> Je droit proportionel , tandis que les donations ù cause de mort que reçoivent 
>) les mêmes établissements, s011t assujeu ies au droit de succession ; 

>> Voulant , en attendant qu'il puisse être po11rv11 entièrement à cette irréau 
» larité par la révision des dispositions cx istantes sur cette matière, introduire 
>> l'uniformité requise ù cet é(Iard; n1 l'avis <le notre conseil lei' d'État, direc 
>> leur u:énéral des droits d'entrée el de sortie el <les impositions iu.lirectes, 

)> Avons arrêté et arrêtons : 

n Notre ministre de liuté rieur cl du watcrstaat , ainsi t[UC les directeru-s lPirn~- 
11 rat' 1

11 culte catholique el du culte reformé, sont drnq_:és d'ajouter doréna- 
1, \' ,n; propositions d'accorder aux étab!is:-.emculsd'é~l1se et de charité , 
>> l'at, _,ation dacccpt cr des dunat ior.s cntrc-vifs , la condition t111e ces 
n établissements de vro nt péiyel' ù l'État un droit é{ral au drui t de succession. 

n Nos ministres et directeurs uénérn ux ci-dessus, sont chmgés de l'exécution 
n du présent, elc. )) 

C'est cette uniformité qui a servi de base à la mesure ad minisu-ativc du roi 
Guillaume, que nous avons eue pt-incipalemcnt en vue dans la préseulat io n de 
notre proposition de loi. 

L'art. 1er <le l.1 proposition dispose qu'à partir de la promuignti ou de la loi, 
les droits sur les donations entr-c-vifs. é'l t itre gratuit, de (H'O!H'Ïét6 ou d'usufruit 
de biens meubles ou i rn meubl es , en liune directe el collatéra lc , outre époux et 
entre personnes non parentes, ainsi que les droits sui· les donations faites en 
faveur des établissements publics, corporations ou congrégntions. sous quelque 
dénomination que ce puisse être, se: ont perçus belon les quotités y détc1· 
minées. 

Cel article, qui n'est que l;1 reproduction <les dispositions léuislatives ('XÎs 
tantes, sanf l'ajoute des mols : ains, que cet/es faites en fhvcurr· des ëtablissc-: 
mente publics.rnuo corpuration.s et con9réyr1tio11s, sous quelque démnninnti'on 
que ce puisse étre, n'a pns besoin <le développement ; l'ajoute se justifie pat· 
la nécessité de faire disparuitre une anomalie que d'autres mit sÎG11alée avant 
nous. 

Nous avons cru néanmoins devoir maintenir une seule exception en fc1vern· 
de certains établissements qu'une pensée philunthropiq 11e a inst it ués el qui reu 
dent journellement des services éminents aux classes souffrantes , il serait peul 
être convenable d'ét abtir une semblable cxcept ion pour le:; tr.urs.nissinns de 
biens par dJcès. 

Po11r !<1 fixation des droits il nous a semblé juste de les meure ('0 1·.i11port 
avec les droits de succession établis par la loi du 31 décembre lU17, el de les 
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JétcrmÎnl'r d'après le denl'é de parenté cxisl ant entre !(' d ounteur et le doua 
taire. Ll'S mot ifs qui ont pt·t~udu lors de l'adoption de !"art. 17 de la loi 
du 27 décembre lB17, sont les nièmes que ceux qui doivent militer pour les 
tra usm issions entre-vifs ,1 Litre a1,1Luît. 

Les art , 2 el:', sont empruntés aux lois du :2.2 frimaire an Vil et du .?.7 dé 
cerubre IB17; ils n'ont pas besoin de développement. 

L'art. -1 détermine 111 valeur de la propri,~11~., de l'usufruit et de la jouissance 
des biens immeubles pour la liquidation et le paiement des droits. 

li nous a paru que le mode le plus 1égulic1· était de pr cndrc pour' base le 
revenu couuu :'1 la matrice cada st rale. et de le multiplier par :-n pour établir 
la valeur véua!c. Ce chiffre, loin d'èt re exa(lfré, serait trop mod(\rJ dans quel- 
11ues loculit és , où la valeur véuale s'établit par la uru ll ipl icnl iou du revenu 
cadastrnl nu denier -Hl el rnéuie -1:3. Nous croyons avoir pris le terme moyen. 

L'art ;j laisse aux part ies le soin d<:.• faire l'évaluatio n des objets mobiliers i 
nous croyons inut ile de le développer. Il eut été très-drflieile d'adopter unaulre 
ruode , el d'ailleurs la loi peut bieu avoir quelque confiance dans une indication 
que l'acte même de donation doit renfermer. 

L'art. 6 dispose que les actes de donations enu e-vifs , à Litre rrrntuit, de la 
propriété de biens immeubles , dcv ront être transcrits au bureau de la conser 
vation des hypothèques du l ieu de leur situation. C'est là une conséquence de 
la loi du 3 janvier ld:24, qui exige celte formalité pour tous les actes emportant 
mutation entre-vifs de biens immeubles. 

L'art. 7 défend à toute autorité publique d'accorder remise ou modération 
des drnits établis par la loi, ni rl'eu suspendre ou faire suspendre le recou 
vrement. 

Celle disposition se justifie p<1r l'111'l. 11~ de la Constitution el n'a pas besoin 
de plus grand développement. 

L'art. B est une disposition qui se rencontre dans toutes les lois modificatives 
el dont l'utilité est s·énéralernent reconnue. 

Messieurs, depuis longtemps nous avons la convrcuon que lc1 base de nos 
impôts est mauvaise et, surtout , qu'elle est -h1j!fste. Tous les ans nous avons 
demandé la révision de notre système financier eonformérnenë ù l'art. 139 de 
la Constitution; le Gouvernement est resté sourd à nos réclamations. 

1l ne nous restait donc d'autre moyen que d'avoir recours ii l'initiative 
parlementaire; mais celle initiative, nous devons l'avouer , présente de graves 
difficultés; nous n'avons pas à notre disposition tous ces documents statistiques, 
tous ces renseignements de détails qui sont indispensables pour pouvoir bien 
apprécier les résultats possibles d'un projet de loi. 

En nous bornant aujourd'hui à une proposition qui, toute simple qu'elle soit, 
a un double but, celui de faire cesser une anomalie signalée depuis longtemps 
et de créer de nouvelles ressources au trésor, destinëes a remplacer des 'impôt 
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oüieu a , nous el'Oyons avoir 1·Pmpli notre tûche, alors surluul que le t;uuveme 
ment s'obstine à rester dans l'inaction. 

Puissent mes honorables collègues, mettant ti profit leurs connaissances 
spécinl es. sui ne mon exemple el concourir avec moi it foire disparultre de notre 
code financier des impôts qui pèsent <le lout leur poids sut· les classes labo 
rieuses du pays! 

PROPOSITION DE LOI. 

Vu l'art. 4 de la loi du 22 frimaire a11 VII, portant 
établissement d'un droit proportionnel d'enregistrement, 
entr'autres, pour toutes transmissions de propriété, d'usu 
fruit ou d(' jouissa nec cl<' biens meubles et immeubles, soit 
entre-vifs, soit pnr dt',cè·s . 

Vu les art. 14~ n° 8 et 15, n° 7 de la dite 101, déterminant 
la valeur de la propriété, de l'usufruit et de la jouissance 
des biens meubles et irnrneuhles pour la liquidation et 
le paiement du droit proportionnel sur les transmissions 
entre-vifs a titre gratuit et celles qui s'opèrent pa1· décès; 

Vu l'art. 69, § 4, 6 et 8 de la même loi, qui fixe la quo- 
tité de ces droits; 

Vu l'arrêté du 15 brumaire an XII; 

Vu la loi du 7 pluviôse de la mème année ; 

Vu le décret impérial du 18 février 1809 et celui du 
30 décembre de la même année; 

Vu l'art. 17 de la loi du 27 décembre 1817, réglant la 



( 0 ) 

quotité du droit de succession sur tout ce qui est acquis ou 
recueilli en propriété ou eu usufruit par les héritiers, léga 
taires ou douatuircs ; 

Con sidérant qu'il importe aux iutérèts du l rèsor de meure 
cil harmonie le droit proportiouucl d'clll'!'fjÎSlrc111e11l des 
actes portant transmission de propriété, d'usuhuit ou de 
jouissauoe cntre-iu]» à titre graluit, a, cc le droit pour la 
trnnsmission qui s'opl'-!1·cpa1·ddcàs7 en ultontluu I une révision 
géuérule de Loule ln lt'·gislation sui· Ill mat ière ; 

Attc11du d'ailleurs qu'il importe de créer des ressources 
no uvcllcs au l1 éso r, pour arriver ainsi ù 1a possibilité 
d'abolir ou nu 111oi11s rle diminuer certaines charges qui 
pèsent principalement sur la classe nécessitcuse , 

Nous avons, de comui un accord avec les Chan.Lrcs , 
décrété cl nous ordonnons cc qui suit : 

Al\TlCl,E Pl\KfüER. 

A partir du jour de la promulgation clos présentes, les 
droits d'enregistrement sur les douatious entre-vils, à titre 
grntuit de propriété, ou d'usufruit de biens meubles ou irn 
meubles, eu ligne directe ou collatérale, entre époux et 
entre perso1111es non parentes, aiusi tJUe les douut ions faites 
aux établissements publics, aux corporurious el cougrégu 
tiens roconuues par la loi, sous quelque déno minatiou que 
ce puisse être, seront perçus selon les quotités déterminées 
ci-après : 

A. Pour les Liens acquis en propriété en litpie directe, 
deux [rancs par cent francs. 

B. Pour les biens acquis en propriété entre frères et 
sœurs, quat1·e [rance par cent francs. 

C. Pour les biens acquis en propriété entre époux,quatre 
[rancs pour cent fra ucs. 

D. Pour les biens acquis en propriété entre neveu on 
nièce, petit-neveu ou petite-nièce, cl oncle ou lautc, grancl 
oncle ou gTattde-taute, 5Ùl: francs pour cent francs. 

E. Pour les biens acquis en propriété cnt re tous autres 
parents ou personnes non parentes , el toutes les donations 
entre-vifs à titre gratuit faites en faveur des étabiissements 
publics, corporations ou congrégations reconnues par la 
loi, dix francs pour cent francs. 

Sout seules exceptées, les rlonarious eutre-vifs à titre gra 
tuit faites à <les bureaux de hieufaisvucc , hospices el hôpi 
taux, qui ne seront soumises qu'à uu droit fixc<ledeu.x [rancs , 
conformément à la législation existante. 
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ART, 2. 

Pour les biens acquis en usufruit ou en jouissance, par 
donations entre-vifs à titre gratuit, il ne sera dû que moitié 
des droits ci-dessus fixés. 

ART. 3. 

Il ne sera dü que la moitié des droits fixés par les deux 
articles précédents, lorsque les donations entre-vifs à titre 
gratuit, sont faites par contrat de mariage aux futurs 
époux, 

ART. 4. 

La valeur de la propriété de l'usufruit et de la jouissance 
des immeubles est déterminée, pour la liquidation et le 
paiement du droit proportiouel, pœr une évaluation qui doü 
être faite en capital d'après le revenu du cadastre multiplié 
par TRENTE-CINQ, sans distractio« des charges. 

ART. 5. 

La valeur de la propriété <le l'usufruit et de la jouissance 
des biens meubles est déterminée, pour la liquidation et le 
paiement du droit proportionnel, par une déclaration esti 
mative certifiée par les parties dans le corps de l'acte et 
signée par elles. 

AnT. 6. 

Les actes de donation entre-vifs à titre gratuit de la pro 
priété de biens immeubles, devront être transcrits au bureau 
des hypothèques de leur situation dans le délai et au droit 
établi par la loi du 3 janvier 1824. 

ART. 7. 

Aucune autorité publique ne peut accorder de remise ou 
modération des droits établis par les présentes, ni en sus 
pendre ni én faire suspendre le recouvrement. 

ART. 8. 

Toutes les dispositions législatives non contraires a la 
présente loi sont maintenues. 

VERHAEGEN. 


